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AVANT-PROPOS 
 

1 [9 t[!b [h/![ 5Ω¦w.!NISME ET LE RAPPORT DE PRESENTATION 
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a remplacé les anciens Plans 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ǇŀǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 
 
Outil de planification établi dans une perspective de 10 à 15 ans, le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜ Ł 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ 
ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 
ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ ώŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-1 
dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜϐ 
 
Le présent rapport de présentation a pour objet : 
 

- ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ 

- ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ 
- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŀ 

préservation et de la mise en valeur de cet environnement. [article R.123-2 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜϐ 

 
  



 
 
 
 
  

Article L.121 -1 du Code 
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2 LE BILAN DU POS ET LA REVISION DU PLU DE THUMERIES 

 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Thumeries est un tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Sols révisé en date du 10/02/2000. 
 
Par délibération du 08/04/2010, le conseil municipal de la commune de Thumeries a prescrit la 
révision du POS et sa transformation en PLU. 
 
Les motivations de cette révision sont multiples, au regard de la délibération : 

- « mettre en valeur des points forts et des spécificités de la commune ainsi que des points de 
vigilance, 

- densifier des espaces urbains, et favoriser le renouvellement urbain, 
- ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
- réfléchir sur les espaces naturels et les milieux à préserver,  
- mettre en adéquation des pratiques de mobilité, à encourager, et leur sécurité avec la localisation 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ  

- réfléchir aux équipements et espaces publics à créer ou à valoriser,  
- préserver la qualitŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
- procéder à une évaluation environnementale. » 

 

De manière synthétique, ces différentes motivations participent de la volonté de se mettre en 
ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ vers un urbanisme durable ς préoccupations à la fois 
urbaines, environnementales, économiques et sociales, soit avec les nouveaux textes juridiques, 
les documents supracommunaux, etc. 
 
 
 
  



Bilan du POS 
 
Les zones et emplacements réservés inscrits au POS sont les suivants : 
 
Zones urbaines  
-UA Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭΦ 9ƭƭŜ 
est divisée en trois secteurs : UAa, UAb, UAc. (avec différents COS). 
-UC Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied. 
 
Zones économiques 
-UE Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΦ 
 
Zones naturelles 
-NA Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜΣ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
divisée en deux secteurs :  
 -NAb1 et Nab2: constructible sous réserve de la mise en viabilité des terrains et du respect des dispositions 
réglementaires (NAb2 Υ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł plus long terme). 
 -Nac Υ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 
-ND Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ 
secteurs :  

-NDa : ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
-NDb : correspond à un secteur où peuvent être aménagés des équipements de loisirs  
-NDc : correspond au site du golf existant 

Certains espaces classés en ND sont également repris en espace boisé classé à conserver. 
 
Emplacements réservés concernant la voirie 
-pour les routes départementales 
-pour des voies de liaison, desserte, désenclavement des quartiers 
-ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ voie verte 
 
Emplacements réservés concernant les ouvrages publics 
-ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
-ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
 

 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de zones exclusivement 
résidentielles. Ainsi, quatre zones NAb1 étaient inscrites et trois ont été consommées 
entièrement, la dernière seulement en partie : 
-Résidence Marnelle : 1,9 ha 
-Résidence du Château Blanc : 3,8 ha 
-Résidence Lucie Aubrac : 2 ha 
-Face au collège : une petite partie réalisée 1ha (la Clé des Champs) sur 4,5 ha 

Trois zones NAb2 étaient inscrites Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ : 
-derrière Lucie Aubrac : 4 ha 
-proche collège : 4,5 ha 
-derrière la Marnelle : 10,2 ha 
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3 LES DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUX 
 
La commune est couverte par plusieurs documents supra communaux, que le Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas contrarier. 
 
Ainsi, le document de planification locale devra être compatible avec le SCOT de Lille Métropole, 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
 
{ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦Σ 
tels que le Schéma de gestion des eaux Artois-Picardie (SDAGE) révisé en application depuis le 1er 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9) Marque Deûle, en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 
protection de la ressource en eau, de préservation des milieux aquatiques et de gestion des 
risques. 
 
Le PLU devra par ailleurs être compatible avec les Plans de Prévention des Risques (inondation et 
technologique). 
 
Enfin, les Trames VeǊǘŜǎ Ŝǘ .ƭŜǳŜǎ ό¢±.ύ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭŀ 
TVB régionale et la TVB du Bassin Minier. Ces documents doivent ensuite ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ 
schéma opérationnel, à prendre en compte dans le PLU, mais pas encore réalisés. 
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PARTIE 1 : DIAGNOSTIC 

 

 
Cette partie vise à présenter les analyses des données et informations de base de la commune de 
Thumeries. Leur synthèse est destinée à révéler les éventuels dysfonctionnements de la vie 
communale, à faire émerger les besoins communaux et à définir les grands enjeux des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs. 
 



1 PRESENTATION DE LA COMMUNE 
 

1.1 Environnement géographique et situation administrative 

 
La commune de Thumeries se situe dans le département du Nord, ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ 
les agglomérations de Lille, Lens et Douai, plus précisément à 17 kilomètres de Douai, à 24 km de 
Lille et à 26 km de Lens. Elle est desservie par un réseau de transports plutôt dense ς 
ŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!м Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млƪƳΣ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ - lié à la 
proximité de ces agglomérations.  

 
 
 
Les communes limitrophes sont La Neuville, Attiches, Mons-en-Pévèle, Moncheaux, Ostricourt, 
Leforest et Wahagnies. 
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/ƻƳƳǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎǳŎǊƛŝǊŜ .ŞƎƘƛƴΦ  
¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ écologique à dominante boisée formé par les forêts 
ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ ŘŜ tƘŀƭŜƳǇƛƴΣ ŘŜǎ р ǘŀƛƭƭŜǎΣ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƭŀǊŘe. Sa notoriété et son attrait 
« touristique η ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎƻƭŦ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ р ǘŀƛƭƭŜǎΦ Elle intègre 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Pévèle. 
 
{ƻƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŘŜǎ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛƭƭƻƛǎŜǎΣ ŘƻǳŀƛǎƛŜƴƴŜǎΣ Ŝǘ ƭŜƴǎƻƛǎŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
όǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀccéder rapidement à ces pôles, ainsi 
que par sa ceinture verte, forestière et agricole, atouts essentiels. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ тΣло km², pour une population totale 
de 3810 habitants. La densité y est de 542 habitants par km². 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Lille et au canton de Pont-à-
Marcq.  
Elle adhère à la Communauté de Communes Pévèle-Carembault, rassemblant 38 communes pour  
93 150 habitants (2014). Les compétences obligatoires qui y sont assurées sont celles de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ gestion des milieux aquatiques 
et lutte contre les inondations (application en 2016 pour cette dernière). 
Elle adhère également au Syndicat Mixte du Schéma Directeur de Lille Métropole et est 
concernée par le SCOT de Lille Métropole. 
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1.2 Généralités historiques  
 

 
Carte Cassini ς source : cassini ehess 

 

 

Anciennes cartes postales  
 
On recense ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ dès le 12ème/13ème siècle. Elle faisait partie des 
ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƻƛƴŜǎ ŘŜ {ŜŎƭƛƴΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ /ŀǎǎƛƴƛ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
emprise boisée. 
 
[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мфème ǎƛŝŎƭŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǎǳŎǊŜΦ  
En effet, les frères CogŜǘ ŦƻƴŘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŦŀōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳŎǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ 
laquelle appartiendra par la suite à la famille Béghin. La société Ferdinand Béghin, fondée en 
1898, marqua ensuite le développement du village pendant un siècle. La sucrerie fut fermée en 
1990.  
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2 ANALYSE DEMOGRAPHIQUE 
 

2.1 Evolution démographique 
 
Définition : La population sans doubles comptes correspond à la population totale de Thumeries à 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ƭŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les personnes qui sont recensées dans 
une autre commune (exemples : les militaires ou les étudiants vivant sur le territoire communal 
mais ayant leur résidence personnelle ailleurs). 
 
En 2009, la commune compte 3889 habitants.  

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

PSDC 
 

3 477 
 

3 600 
 

3 422 
 

3 225 
 

3 391 
 

3 889 

 
 
 
 

Source : Recensements de la population - Copyright INSEE 

 

 
 
 
 

+166 

+5,2% 

 

-197 

-5,8% 

-178 

-4,9% 

+123 

+3,5% 

+419 

+14,7% 

 



 
 
Thumeries a connu depuis 1968 plusieurs phases démographiques. 
 
!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфтрΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜΣ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффл ǳƴŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳn 
rythme aux alentours de -0,7% par an, soit une diminution totale de plus de 10% en 15 ans. Cette 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳŎǊƛŝǊŜΦ 
 
5ŜǇǳƛǎ мффлΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 18% 
en 20 ans, avec une accélération du rythme de croissance depuis 1999. En 10 ans, la population a 
en effet augmenté de près de 15% ce qui est assez exceptionnel.  
 
La commune ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ dépassé soƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мфтрΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 
recensement population 2012 fait état de 3970 habitants.  
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On peut voir sur cette cartographie que la commune de Thumeries a une croissance 
exceptionnelle, relativement aux territoires environnants, et qui pour beaucoup perdent leur 
population. 
 
Le dynamisme de la croissance démographique entre 1999 et 2009 (+15%), est certainement dû à 
ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎΣ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ǉƻǎƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
comme lieu résidentiel attracǘƛŦΦ /Ŝ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ 
confrontés à une tendance à la baisse de leur population. /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩhǎǘǊƛŎƻǳǊǘ Ŝǘ 
Wahagnies, pourtant limitrophes.  
 
9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘrait des communes périurbaines 
ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƭƛƭƭƻƛǎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǾŜǊŘƻȅŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
nombreux équipements. 
 
En 2009, la commune compte 3889 habitants, soit 553 habitants/km², contre 324 hab/km² au 
ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊǳǊŀƭŜ 
puis industrielle, puis ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛƭƭƻƛǎŜ et des agglomérations de Douai 
et Lens. 
 

 



2.2 hǊƛƎƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
 
Information Υ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
(différence entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les 
emménagements et les déménagements sur le territoire communal). 
 

COMPOSANTES DU TAUX DE VARIATION ANNUEL DE LA POPULATION  
SOLDES NATURELS ET SOLDES MIGRATOIRES 

 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 

Solde naturel - 

Taux annuel (%) 
+0,5 +0,1 +0,0 +0,2 +0,6 

Solde migratoire - 
taux annuel (%) 

+0,0 -0,8 -0,8 +0,4 +0,8 

Taux de variation 
annuel total (%) 

+0,5 -0,7 -0,7 +0,6 +1,4 

Source: Recensements de la population, Copyright INSEE 

 

 
 
Lorsque le solde naturel est positif, cela signifie que le nombre des naissances permet de 
contrebalancer le nombre des décès, ce qui révèle une capacité de la population à se renouveler 
naturellement.  
Comme dans beaucoup de territoires, la variation de la population est fortement dépendante des 
flux migratoires, les périodes de croissance démographique correspondant à des flux migratoires 
positifs, et inversement. Le solde migratoire positif et croissant engendre ici un solde naturel 
positif et croissant ƭǳƛ ŀǳǎǎƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
Régulièrement, un solde migratoire qui se dégrade entraîne la dégradation à son tour du solde 
naturel, de par le manque de nouveaux ménages jeunes, dont les naissances contrebalancent les 
décès. 

-2
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[ΩŞǾƻƭution démographique négative de nombreux territoires environnants est due à une 
évolution négative du solde migratoire, les arrivées ne comblant pas les départs. Thumeries est 
épargnée par ces mouvements négatifs. 



2.3 Structure de la population 
 
Les structures démographiques par âge témoignent de différents phénomènes ; elles reflètent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ όŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴύΦ 
 

  
Thumeries 

 
REGION 

Nord Pas-de-
Calais 

 
FRANCE 

 

0-14 ans 22 % 20,1 % 18,4% 

15-29 ans 14,9 % 20,5 % 18,6% 

30-44 ans 23,3 % 19,9 % 20,3% 

45-59 ans 19,9 % 19,8 % 20,2% 

60-74 ans 11,8 % 12,1 % 13,7% 

75-89 ans 7,7 % 7,1 % 8,1% 

90 ans ou + 0,4 % 0,5 % 0,7% 
Source : Recensement de la population ς Copyright INSEE 

 

 
 

COMPARAISON TERRITORIALE 2009 

 
Source : Recensement de la populationς Copyright INSEE 

 
On distingue à Thumeries une sur-représentation marquée des 0-14 ans et des 30-44 ans, et 
principalement au détriment des 15-29 ans. 
Ce déséquilibre ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŀƎǳŜ 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ 
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enfants (30-44 ans et 0-14 ans), et un déséquilibre de la pyramide des âges vers ces catégories 
ŘΩŃƎŜΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƎǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΦ 
 
Cela indiquerait que la commune a attiré ces dernières années de nouveaux ménages, composés 
de jeunes familles, de couples avec enfants, etc, contribuant au renouvellement progressif de la 
population (et aux soldes naturels et migratoires positifs).  
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ мр-нф ŀƴǎ ǇŀǊǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ƻǳ ƴŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎΣ ǇƻǳǊ 
leurs études, ou par difficulté de trouver un logement adapté à un premier produit locatif pour un 
jeune ménage. 
 
La population de Thumeries a globalement rajeuni. 
 

 



2.4 Composition des ménages 
 

TAILLE DES MENAGES 

 
 

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ hƴ 
observe en effet un phénomène de ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une diminution du 
nombre moyen de personnes par ménages liée aux modes de vie (divorces, vieillissement de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ΧύΦ /ŜŎƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
forcément suivie par une hausse de la population.  
 
La taille des ménages à Thumeries ne déroge pas à la règle, elle est en constante diminution. Le 
ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ résidence principale est de 2,63 en 2009 contre 2,75 en 1999 et 
оΣс Ŝƴ мфсуΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н7% en 40 ans. Entre 1999 et 2009, la taille des 
ménages a diminué de 4,4%. /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ 
accueillir à la fois le même nombre de personnes, et la population supplémentaire. 
 
Pour autant, la taille des ménages constatée sur la commune est largement supérieure à celle 
constatée au niveau national (2,3 personnes par ménage). /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ lΩafflux 
récent de population, certainement composé de familles avec enfants. 
 

COMPARAISON TERRITORIALE DE LA TAILLE DES MENAGES 
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Par rapport aux communes environnantes, la taille des ménages à Thumeries est dans la 
fourchette haute.  
 
¦ƴ ŘŜǎ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ǎŜǳƭŜǎΦ 
Pour autant, par rapport aux communes environnantes, la part de la population vivant seule est 
faible, représentant 21,7% seulement des ménages, contre plus de 30% au niveau régional. Les 
couples avec enfants sont la catégorie de ménages la plus représentée. 
 

 
 

22% 

29% 
40% 

7% 2% 

Composition des ménages 2009 

Une personne Un couple

Un couple avec enfants Monoparentalité

Autres



3  ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 
 

3.1 Profil socio-économique de la population 
 

3.1.1 Population active et chômage 
 
Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans et de moins de 64 
ans ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŀǳȄ militaires du contingent. 
Définition : Le taux d'emploi d'une classe d'individus est calculé en rapportant le nombre 
d'individus de la classe ayant un emploi au nombre total d'individus dans la classe.  
 

Composition de la population en âge de travailler 2009 

Thumeries 

Population en âge de 
travailler 

2486 

¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 72,2 % 

¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 65 % 

½ƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ [ƛƭƭŜ 

¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

68,9 % 
60 % 

Source : Recensement de la population ς Copyright INSEE 

 
 
La commune de Thumeries ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ Lille. 
Thumeries compte 2 486 personnes en âge de travailler (population de 15 à 64 ans), soit 64% de 
ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ сф҈Φ 
On compte 1794 ŀŎǘƛŦǎ όŎΩŜǎǘ-à-dirŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛύΦ 
 
Ainsi, lŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ est de 72,2%, contre 69% 
ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ  
Par ailleurs, on compte 1616 aŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire ayant un emploi au moment du 
recensement). Le tauȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ encore meilleur : 65% contre 60%. La population active 
occupée de Thumeries est en majorité composée de salariés (91%).  
 
LŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire le nombre de chômeurs parmi la population active) est de 9,9% 
en 2009 à Thumeries, contre 13҈ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
Le contexte économique pour les habitants est légèrement plus favorable à Thumeries ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ 
de la ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 
!ǇǊŝǎ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘƻƴƴŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 2009, un autre angle de vue est de regarder 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлл9. 
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝǘ 
ce davantage pour cette dernière, rattrapant en 2009 le niveau de Thumeries en 1999. 
 

 
 
[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ  
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ 65% en 2009, contre ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ слΣн҈ Ŝƴ мфффΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳǇƭŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜΣ 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ рсΣо Ł 60%, restant tout de même inférieur au taux de 
Thumeries. 
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оΦмΦн CƻǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ et catégories socioprofessionnelles  

 

 
 
Les retraités représentent ¼ de la population de plus de 15 ans. Les employés, ouvriers et 
professions intermédiaires représentent 49% de la population. 
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5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ouvriers (51%) représentent la majorité 
des actifs, suivis par les professions intermédiaires (30%). Les employés sont plus nombreux que 
les ouvriers, lesquels sont en proportion équivalente à celle des professions intermédiaires.  
 

 
 

Les cadres et professions intellectuelles supérieures à Thumeries (13%) sont moins nombreux en 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όмф҈ύΦ 
[Ŝǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴǎκŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎκŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł 
Thumeries. 
La proportion est sensiblement identique pour les agriculteurs exploitants et professions 
intermédiaires. 
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3.1.3 Potentiel fiscal  

 
POTENTIEL FISCAL DES HABITANTS DE THUMERIES 

 
Nombre de 

foyers 
fiscaux 

Revenus 
imposables de 
l'ensemble des 
foyers fiscaux 

(Keuros) 

Revenu 
moyen 

mensuel 

Nombre 
de foyers 
fiscaux 

imposés 

Revenus 
imposables des 
foyers fiscaux 

imposés (Keuros) 

Proportion 
de foyers 
fiscaux 

soumis à 
ƭΩLw 

2009 1 986 48 180 2 021 1 167 39 219 58,8% 

2009 
(Région) 

2 200 662 44 358 467 1 679 
1 027 
731 

33 390 872 46,7% 

Source : IRCOM et INSEE 

 
En 2009, sur les 1986 foyers fiscaux de la commune, 1167 ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
revenu, soit une proportion équivalant à 59%. Le niveau de fiscalité de la commune est élevé, il se 
situe largement au-dessus de la moyenne départementale et régionale, la part de foyers fiscaux 
imposés étant à cette échelle de 47%. De la même façon, le niveau de revenus moyen est 
supérieur. Le revenu mensuel moyen par foyer fiscal en 2009 est de près de 2021 euros contre 
moins de 1700 au niveau de la région. 
Le potentiel fiscal communal est élevé comparativement aux territoires environnants. 
 
  



 

Rapport de présentation 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ 

33 33 

 
3.2 Profil économique des communes 

 
3.2.1 Activités économiques Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 
NB : Un établissement peut être défini comme « une unité de production géographiquement 
individualisée, mais juridiquement dépendante de l'entreprise ». L'établissement, unité de 
production, constitue le niveau le mieux adapté à une approche géographique de l'économie. 
Une entreprise peut être décomposée en plusieurs établissements. 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ on recense plus de 169 établissements actifs au 31décembre 2010. 
 
 

 
 
 
 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Tereos (conditionnement de sucre). 
 
Les activités recensées sur le territoire sont : 

- wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀŦŞǎΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜ, 
- Commerçants/artisans, services, 
- Entreprises de prestations intellectuelles ou tertiaires, 
- Une entreprise de transports, 
- Une industrie (sucre), 
- Un établissement scolaire et autres établissements administratifs/publics, 
- Des professionnels de santé, 
- Activité agricole. 

  

1,8 6,5 

10,7 

56,2 

24,9 

Secteurs d'activités des établissements de 
Thumeries 

Agriculture

Industrie

Construction
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Les différentes activités se situent majoritairement au sein du centre-bourg principal (rues 
CŀƛŘƘŜǊōŜΣ WŀǳǊŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ (rues Brossolette, Béghin). 
 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜŜ όǇŀǎ ŘΩƘƾǘŜƭ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎύΣ ōƛŜƴ 
ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƎƞǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜκŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜ /ƘŃǘŜŀǳ .ŞƎƘƛƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ мл 
personnes, sur un site de 3 ha. 
 

3.2.2 Emplois proposés 
 
792 emplois sont proposés à Thumeries, dont environ 88% sont des emplois salariés.  
Ces emplois représentent environ 0,н҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
Les principaux employeurs sont : 
-le collège Albert Camus, emploie près de 100 personnes, 
-ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ 
-industrie de conditionnement de sucre Tereos, environ 60 personnes, 
-ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΧ 
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜƳǇƭƻƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 
 

Postes salariés par secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмл) 

 
 
En 2009, environ 36% des emplois proposés dans la commune reviennent aux habitants. 
Entre 1999 et 2009Σ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ mais 
légèrement.  
9ƴ мфффΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴ 270 de plus), et donc 
Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όŜƴ ƴƻƳōǊŜύ ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ 
 
 
  



4 ANALYSE AGRICOLE 

 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ la Chambre 

ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ des exploitants de la commune (cf. dossier complet en annexe du présent 

PLU). 

 
 
 
 

 
[ŀ tŞǾŝƭŜΣ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎΣ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ 

 
4.1 Activités  

 

Principales 

 

La commune compte 1 exploitation agricole ayant son siège sur la commune, et 5 situées hors 

commune mais cultivant des terres à Thumeries : 

-3 en grandes cultures, 

-3 en polyculture-élevage. 

 

Les cultures sont de type céréalières en majorité, mais on trouve également des cultures 

industrielles (betteraves à sucre). Les prairies sont assez peu représentées. 
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[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎΣ ǳƴŜ ŀȅŀƴǘ 

des vaches allaitantes et une avec un élevage mixte (lait + viande).  

 

De diversification 

 

Une exploitation a une activité de diversification (vente à la ferme) et une autre souhaiterait 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ όǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜǾŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜύΦ 

 

 
4.2 Fonctionnement 

 
Six  exploitations agricoles ont été enquêtées. Elles cultivent 98 % de la surface agricole 
communale. Ces exploitations ont en moyenne 30 % de leurs terres qui se trouvent sur la 
commune de Thumeries. La SAU moyenne des exploitations enquêtées atteint en effet 112,2 ha. 

 

Les exploitations ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ relèvent du régime sanitaire départemental (distance de réciprocité 

ŘŜ рл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Υ ǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл 

ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ). AucuƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ 

ǉǳΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Les exploitations permettent de générer 3 salariés permanents et 11 saisonniers, ainsi que de la 

Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ǇƻǳǊ у ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎǳǊ с ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons).  

 

Les exploitants étant globalement jeunes, on ne recense pas à court terme de projets de 

transmissions. Un exploitant est bientôt en retraite, et une transmission est prévue. Les activités 

sont pérennes.  

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ у0% des surfaces agricoles communales sont sous le statut de 

fermage ; les exploitants ne maîtrisent pas le foncier. 

 



 
4.3 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ commune connait une nette diminution depuis 1979. 

Cette évolution correspond à une tendance générale au niveau national. Mais, cette évolution est 

aussi liée à une ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ en unités de production plus 

fonctionnelles et de plus grandes surfaces. 

 

 
 

La surface agricole communale atteint en 2010 187 ha, soit 26҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  
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5.1 Evolution du parc 
 

 
 
Entre 1968 et 2009, le nombre de logements augmente constamment, mais à des rythmes 
différents selon les périodes : 
-entre 1968 et 1975, une forte augmentation du nombre de logements, ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мн҈Σ  
-entre 1975 et 1999, une augmentation moins prononcée, sur un rythme qui se ralentit au fur et à 
mesure, 
-une croissance exceptionnelle entre 1999 et 2009, ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ de 20%, faisant passer le 
parc de logements à un total de 1528. 
 
 

/ƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Population (nombre) 
 

3477 
 

3600 
 

3422 
 

3225 
 

3391 
 

3889 

Evolution démographique  +3,5% -4,9% -5,8% +5,2% +14,7% 

Parc (nombre) 959 1073 1147 1191 1271 1528 

Evolution du parc  +11,9% +6,9% +3,8% +6,7% +20,2% 
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Le nombre de logements a progressé de 60% entre 1968 et 2009 passant de 959 à 1528 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 11%. Ce 
ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ : desserrement de la taille des ménages, 
évolution de la vacance et des résidences secondaires, etc.   
De la même façon, entre 1999 et 2009, le nombre de logements augmente de plus de 20% tandis 
ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ ǉǳŜ ŘŜ м4,7%. 
 

5.2 Composition du parc 
 

 

 THUMERIES 

Région France 

Nombre de logements 1 528 

Résidences principales 95,3 % 91,1 % 83,6% 

Résidences secondaires 0,4 % 3,1 %  9,5% 

Logements vacants 4,3 % 5,7 % 6,9% 
Source : Recensement de la population ς Copyright INSEE 

 

 THUMERIES REGION 

Maison 95,1 % 71,9 % 

Appartement 4,7 % 27,0 % 
Source : Recensement de la population ς Copyright INSEE 

 
En 2009, la commune comprenait 1528 logements majoritairement composés de résidences 
principales. Cette proportion de résidences principales est similaire à celle enregistrée au sein des 
échelons supérieurs : 95,3% contre 91,5% pour la région. La proportion de résidences secondaires 
est anecdotique : 5 logements recensés en 2009.  La part de logements vacants est inférieure à la 
proportion relevée aux échelons supérieurs : 4,3% contre 5,7% au niveau régional, soit 66 
logements vacants à Thumeries. Le taux de vacance est dû à des difficultés de successions, 
ŘΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 
 
Ces faibles taux de logements vacants et de résidences secondaires, couplés avec une croissance 
élevée du nombre de logements neufs, indiquŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Le parc de logements est quasi-exclusivement composé de maisons, ce qui correspond bien à une 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎΦ  
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Evolution détaillée de la composition du parc 

 
 
La composition du parc reste sensiblement identique depuis 1968, avec une proportion faible de 
résidences secondaires, et une proportion de logements vacants oscillant entre 2% et 5% du parc. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŀǊŎ ont augmenté depuis 1999, ce 
qui indique une diversification légère des produits immobiliers construits. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ 
du voyage.  
  



 
5.3 ¢ȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

 
Définition : Le type ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ 
catégories : 

- Les propriétaires, 
- Les locataires, 
- Les personnes logées gratuitement. 
 

w9{L59b/9{ twLb/Lt![9{ {9[hb [9 {¢!¢¦¢ 5Ωh//¦t!¢Lhb нлл9 

 
 THUMERIES 

 
Région 

 
France 

 

Propriétaire 82,7 % 56,3% 57,4% 

Locataire, 
sous-locataire 

15,6 % 41,1% 39,8% 

Logé 
gratuitement 

1,7 % 2,6% 2,9% 

Source : Recensement de la population ς Copyright INSEE 
 

Le parc des résidences principales est occupé par des propriétaires à près de 83%. Cette 
proportion est très élevée par rapport aux échelles territoriales supérieures. Les locataires ne 
représentent que 17% des occupations de résidences principales, contre 44% au niveau régional. 
La proportion de personnes logées gratuitement est légèǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŁ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΦ 
 
La part du parc locatif aidé au sens de ƭΩLb{99 (6,8%) ς ŎΩŜǎǘ-à-dire type HLM - est faible. Pour 
comparaison, ces proportions sont de 15% nationalement et de 19% au niveau de la région. 
Thumeries compte une centaine de logements locatifs sociaux, représentant environ 6 à 7 % du 
parc total de résidences principales. Une diversité de bailleurs opère dans la commune (SRCJ, 
[¢hΣ t!w¢9bhw5Σ I!.L¢!¢ 5¦ bhw5Σ {! 5ΩI[a 5¦ bhw5 9¢ 9{¢ύΦ Environ 40 logements sociaux 
ont été construits depuis le recensement de 2009, portant le taux de logements sociaux à environ 
8/9%. 
[Ŝ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛ 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉas insuffisante. 
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5.4 Occupation des logements 
 
60% des ménages ont emménagé dans leur logement depuis 10 ans ou plus. Néanmoins, 22,6% 
ont emménagé depuis moins de 4 ans, et 17,1% depuis 5 à 9 ans, ce qui indique une certaine 
rotation au sein du parc. La commune est donc marquée par une population de ménages habitant 
la commune depuis plusieurs années mais qui semble attirer également de nouveaux ménages, 
permettant un sensible renouvellement de la population. Un ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ a emménagé 
depuis plus de 30 ans.  
 
 

 
 

 
 
 

  



6 ANALYSE DES DEPLACEMENTS 
 

6.1 tƾƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ : Lille principalement, puis Douai et 
Lens. 
 
/Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇƾƭŜ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǇƾƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΧ 
 
 

6.2 Motorisation des ménages 
 

Le déplacement automobile occupe bien entendu une place prépondérante. 
 

 
 
 
 
 
 

Source : Recensement de la population ς Copyright INSEE 

 
89 % des personnes vivant en résidences principales possèdent au moins une voiture. La part de 
foyers possédant 2 voitures ou plus est élevée : 46% contre seulement 31% nationalement et  
régionalement. Ceci confirme la vocation résidentielle de la commune, avec la présence de 
ménages actifs se déplaçant quotidiennement sur leur lieu de travail. 
 
¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
 

6.3 Modes de déplacements à partir de la commune 
 
Transport bus 
 
Le réseau de transport bus Arc-en-ciel Pévèle-Mélantois (gestion par Icars-vivacars) assure la 
desserte de Thumeries.  
La commune compte ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜs routes 
départementales, et desservis par les lignes Libercourt-Douai, Harnes/Libercourt/Lille, Mons-en-
Pévèle/Libercourt, et la ligne Institut Genech. 4.  
 

NOMBRE DE VOITURES PAR RESIDENCE PRINCIPALE 

 Thumeries Région NPDC 

Aucune voiture 11 % 21,6% 

1 voiture 42,7 % 47,2% 

2 voitures et + 46,2 % 31,2% 
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Source réseau Arc-en-Ciel 
 
¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ¢ǊŀƴǎΩThum est mis en place pour les personnes âgées sans moyen de 
ƭƻŎƻƳƻǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ waLΣ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ 
handicapées (desserte intra Thumeries et occasionnellement pour des services publics extérieurs 
particuliers). 
 
Transport train 
 
La commune ne dispose Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł 
proximité desservent toutefois la commune : Phalempin, Libercourt, Ostricourt, (avec les lignes 
suivantes : Valenciennes/Douai/Lens, Rouen/Amiens/Arras/Lille, Lens/Libercourt/Lille) et plus loin 
Douai et Lille. 
 

 Source Ter NPDC 



Transport routier et autoroutier 
 
Le principal axe de transit à proximité Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м Řƻƴǘ ƭΩŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ 
de 10km. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 
centre-bourg : la RD954 en provenance de Wahagnies, la RD354 (Libercourt/Mons-en-Pévèle), et 
la RD8 vers Moncheaux.  
Des axes de desserte communale viennent compléǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
individuel. 
Des taxis sont présents à Thumeries. 
 
Les flux quotidiens domicile-travail impactent la commune. 
 
Transport individuel autre 
 
Des chemins ruraux, venelles et cheminement piétons apportent un support de déplacements 
doux. Toutefois, ils sont souvent indépendants les uns des autres, sans connexions, et ne forment 
pas ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un réseau au sein de la commune. 
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6.4 Déplacements à titre professionnel 
 
 
 
 
 
 
 
                   
 
 
    Nord : 1126  Pas-de-Calais : 174                   autres cas : 37 
 
 
 
 
 
     

Flux sortants : 1337 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Flux entrants : 509 
 
  

 THUMERIES 
 
 
792 emplois proposés  

sur la commune  

283 emplois 

reviennent 

aux habitants  

En ce qui concerne les migrations domicile-travail, en 2009, 1620 habitants de Thumeries 
ont un emploi et 17,5% travaillent dans la commune. 792 emplois sont proposés dans la 
commune, occupés à 64% par des personnes extérieures.  
La majorité des habitants travaille dans le département du Nord.  

 



7 !b![¸{9 59 [ΩhCCw9 9N EQUIPEMENTS ET SERVICES 
 

7.1 Equipements de superstructure et services 
 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
moins de 4000 habitants, de par : 

- La présence de nombreux équipements communaux, et diversifiés, 
- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ 
- La proximité de communes disposant des équipements et services complémentaires 

(moins de 10 min de route en voiture). 
 
Ainsi Thumeries ne remplit pas seulement une vocation résidentielle liée à son statut de 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛƭƭƻƛǎŜΦ 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ (accru par la 
ceinture verte), ce qui explique aussi son dynamisme démographique/immobilier. 
 
Les équipements et services sont répartis au sein du tissu urbain. 
On retrouve les équipements et services « classiques » au niveau du tissu urbain principal (mairie, 
église, cimetière, gendarmerie, poste, écoles). 
[Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
 
  



 

Rapport de présentation 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ 

49 49 

  



¶ Services et équipements généraux 

 
La mairie assure services administratifs, techniques et de police municipale.  
 
Des services postaux et bancaires sont disponibles au sein de la commune. 
 
Une unité de Jeunes Sapeurs-Pompiersκ/ŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
gendarmerie. 
 
Les services de police sont assurés à Oignies. Une antenne CPAM est présente. Les autres services 
(anpe, trésor, etc) sont assurés dans les communes ŘΩhǎǘǊƛŎƻǳǊǘ, Carvin, Oignies, Libercourt, 
Seclin, Lille. 
 
¦ƴŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΦ 
 
 
¶ Santé, action sociale, dépendance 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ǳƴŜ aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ όa!{ύ Ŝǎǘ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
 
En matière de santé, Thumeries compte des professionnels de la santé, en nombre et en diversité 
correctes pour une commune de cette taille : des médecins généralistes, un chirurgien-dentiste,  
des infirmiers, des masseurs kinésithérapeutes, des orthophonistes, un pédicure-podologue, et 
une pharmacie. 
 
¶ Enseignement et petite enfance 

 
Actuellement, Thumeries compte 2 écoles maternelles, 2 écoles primaires et un collège : 

- Ecole maternelle Condorcet, rue Gambetta, 
- Ecole primaire Paul Bert, rue Zola, 
- Ecole maternelle et école primaire, groupe scolaire Jules Ferry, rue Brossolette, 
- Collège Albert Camus, 732 élèves en 2009/2010, collège de secteur accueillant les enfants des 

communes alentours. 
 

 Collège Albert Camus 
 
[Ŝǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ нл ŎƭŀǎǎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎƻƴǘǊŜ му Ŏƛƴǉ ŀƴǎ 
auparavant et 17 dix ans auparavant. 
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Le nombre ƳƻȅŜƴ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜΣ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ну ŞƭŝǾŜǎΦ hƴ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ Ǉŀǎ 
de classe vide. 
 
Effectifs 2009/2010 du collège par classe et par commune de provenance : 

  
Source : site collège Camus 

 
Des services scolaires et périscolaires sont assurés par la commune : 
-Accueil périscolaire et centres aérés, rue du Petit Wasquehal, 
-Ramassage scolaire, 
-Cantine. 
 
¶ Sports, loisirs, culture, associations 

 
Des équipements sont proposés aux habitants : 
 
Culture 
-cinéma municipal Le Foyer, rue Samain, 
-Bibliothèque, rue Gambetta. 
 
Salles : réceptions, associations, loisirs 
-Salle des fêtes Françoise Malle , 
-Salle polyvalente du Thélut P. Roelandt. 
 
Sport  
-un boulodrome, 
-un gymnase , 
-deux salles de sports (dont salle de sports Legrain), 
-un plan ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎ ŘŜ ǇşŎƘŜ, 
-une salle de tennis, 
-un stade, 
-En termes de loisirs, le golf attire de nombreuses personnes extérieures. 
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘŜΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜ {ǘ-!ƴŘǊŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
classique. 
 
A ces équipemeƴǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŀǘǘƛǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
personnes extérieures à la commune Υ ǇŀǊŎ ŘŜǎ р ǘŀƛƭƭŜǎΣ ŦƻǊşǘ ŘŜ tƘŀƭŜƳǇƛƴΣ ŘŜ ƭΩhŦŦƭŀǊŘŜΧ 



 
De nombreuses associations animent le territoire, et pratiquent leurs activités grâce aux 
équipements : 

- sports : associations de pétanque, taïso, basket, cyclisme, marche et footing, gym, tennis, 
tennis de table 

- lien social, social, enfance, seniors : association de quartier, de 3ème âge, associations des 
anciens combattants, assistantes maternelles, aide à Madagascar, amicale des donneurs 
de sang, APE. 

- loisirs/nature : association de pêche, société de chasse, amis du cheval, club philatélique, 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǊǘǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǾƛŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƛƴŞƳŀΣ ŦŀƴŦŀǊŜ. 

- autres : associations cultuelles, amicale communale, secourisme, jeunes sapeurs-
pompiersΧ 
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7.2 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
 
Ces informations indicatives sont précisées dans les annexes sanitaires du PLU. 
 
Ǔ Eau potable 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ bƻǊŘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
IƻǊƳƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ¢ŞǊŜƻǎ όŘΩƛƴŘƛŎŜ BRGM n°00207X0007F2), il 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜ ŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 
[ΩŜŀǳ ƭƛǾǊŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƻǾƛent des champs captant de Flers-en-Escrebieux Τ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
à une capacité de 28 ллл ƳоκƧΦ 5ƻǘŞŜ ŘŜ ƴŜǳŦ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ оп Ł ун ƳŝǘǊŜǎΣ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜΣ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ CƭŜǊǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
de la région. Elle alimente en eau potable une grande partie de la métropole lilloise et du 
Douaisis, avec le soutien des usines de traitement de Wavrin et de Loos. 
 
tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ 
impose des normes plus drastƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƴƛŎƪŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ рл Ł нл ˃ƎκƭΦ tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŘŞƭƛǾǊŀƴǘ ǳƴŜ Ŝŀǳ Ǉƭǳǎ ŘƻǳŎŜΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
de 14 000 m3/j mise en service en 2010 utilise un procédé appelé la décarbonatation catalytique. 
.ŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŞǘŀǇŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǳǊƎŜǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƴƛŎƪŜƭ Ŝǘ Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
Réseau AEP, sur le territoire de Thumeries on compte :  
 

¶ 1542 branchements,  

¶ près de 27 700 mètres linéaire de canalisations constituées majoritairement de conduites 
de petit diamètre (76% inférieur ou égal à 100 mm), 

¶ et 1539 compteurs. 
 
Le réseau AEP de la commune est équipé de capteurs qui transmettent en temps réel les débits 
de nuits. Les courbes sont interprétées chaque matin et permettent au gestionnaire de réagir 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƛǾŜΦ 5Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ǎƻƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
déclenchées. 
 
Le rendement du réseau est de 77 % et compte un ILP (Indice linéaire de volumes non compté) de 
3,74 m3κƧƻǳǊκƪƳΦ [ΩL[t ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 
! ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ōƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴ 
résultat compris entre 3 et 7 m3/j/ km pour des réseaux péri urbains. 
 

http://infoterrefiche.brgm.fr/Lib/DAT/newfiche/fiche_bss.asp?ID=00207X0007/F2


vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ : 
 
[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜ όŘǳǊŜǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ по ϲ CύΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƛƭ ƴΩȅ a aucune analyse non conforme (181 
pŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!{w Ŝǘ фл ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ {9bύΦ 
5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇƘȅǎƛŎƻ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ǎƻƴǘ 
conformes pour les paramètres (nitrates, fluor, pesticides etŎΧύΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
nitrates est de 20 mg/l (< au 50 mg/l réglementaire). 
 
 
Ǔ Défense incendie 
 
Le contrôle des bouches et poteaux incendie (рр ŀǇǇŀǊŜƛƭǎύ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
secours de Thumeries Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ 
hydrants suivants : 
 

N° Hydrant Débit Relevé Localisation communale 

PI 029 59ma/h rue des Tuileries n°2 

PI 038 56m3/h rue du 19 mars 1962 n°70 

PI 039 51rrr7h rue des Chênes 

PI 044 29my/h Rue de l'Entrepôt 

 
Ces points d'eau ont un débit inférieur à 60 m3/h. La défense incendie est donc, pour les secteurs 
incriminés, considérée comme insuffisante, notamment rue de l'entrepôt ou il existe un entrepôt 
logistique. 
 
Ǔ Assainissement 
 
La Communauté de Communes Pévèle-Carembault exerce la compétence assainissement, et a 
ŎƻƴŦƛŞ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł bƻǊŞŀŘŜ pour la commune de Thumeries.  
 
[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ όŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀl du 
11/04/2007) comprend le territoire de Bersée, Mons-en-Pévèle et Thumeries. 
 
Nota Υ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 5ǊǳƳŜȊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƭŀǊŘŜ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Thumeries. 
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wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 
Les réseaux de collecte peuvent être de type usé, pluvial, unitaire, séparatif, pseudo 
séparatif ou mixte (unitaire et séparatif) et comportent des ouvrages à décantation 
(bouche d'égout, grille, etc.), faisant l'objet en moyenne d'un nettoyage semestriel. 
 
Le déversoir d'orage est un ouvrage essentiellement destiné à évacuer dans un milieu 
naturel proche une partie du débit d'effluent unitaire grossi par les eaux de pluie résultant 
d'un orage ou de grosses averses. 
 
Les stations de refoulement, principalement installées au point bas des communes, 
permettent le relèvement des eaux usées et leur acheminement vers les différentes 
stations d'épuration des « agglomérations assainissement ». Le curage de ces postes est 
assuré en moyenne trimestriellement. 
 
 

 

 
 
{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 
 
La station d'épuration existante de Thumeries, d'une capacité de traitement de 8.500 
E.H.(équivalents habitants), et mise en service en 1989, a été conçue pour traiter les effluents de 
ƭϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ traitement est de type 
biologique «boues activées - aération prolongée » : dégrilleur automatique, dessableur-
ŘŞǎƘǳƛƭŜǳǊ ŀŞǊŞΣ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ōǊƻǎǎŜΣ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ άōƻǳŜǎέ Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǎƛƭƻ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ōǊŀǎǎage et déshydratation mobile. 
 
La répartition des charges de pollution en équivalent habitants se fait de la manière suivante 
Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ : 
 

¶ Bersée : 1900 EqHab 

¶ Capelle en Pévèle : 300 EqHab 

¶ Mons en Pévèle : 2000 EqHab 

¶ Thumeries : 4 000 Eq Hab 
 
Total : 8 500 EqHb soit une charge hydraulique de 1275 m3/j  
 
La charge polluante organique est de 595 kgs de DBO5 par jour (demande biochimique en 
oxygène à 5 jours).  



Compte tenu des taux de raccordements actuels, la station reœƻƛǘ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 300 kgs de DBO5 ǇŀǊ ƧƻǳǊ όƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜύΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǇǇǊƻǳǾŞǎΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
sur chacun des territoires des trois communes raccordées à la station de Thumeries.  
 
Les campagnes de mesure réalisées en 2008 sur les différents ouvrages sont au nombre de 12 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ н ǇƻǳǊ ƭŜ {!TESE. Elles mettent en évidence la compatibilité du rejet 
avec le milieu récepteur. Tous les résultats respectent les normes de rejet. 
 
Respect de la réglementation : 

 
 
Les concentrations moyennes en « Entrée de Station » sont les suivantes (2008) :  

¶ 69 < DBO5 < 718 mg/l 

¶ 135 < DCO < 1063 mg/l 

¶ 74 < MES < 544 mg/l 

¶ 14 < NTK < 52 mg/l 
 
En 2008, les volumes traités pour la station étaient de 
 

¶ Volume annuel en m3  =  569-234 

¶ Volume journalier en m3/J =  1560 

¶ % de charge hydraulique nominale = 122 % (station en surcharge hydraulique). 

¶ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜ н 507 m3 de matière de vidange : 
 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ ǘǊŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ¢Şreos 
όŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳŎǊŜύΣ ǎƻƴ  ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
rejet (28/04/2008). 
 
Afin de préserver la qualité des milieux récepteurs, différentes autorisations de la loi sur l'Eau 
fixent les niveaux du rejet au milieu récepteur (échantillon moyen par 24 heures) de la manière 
suivante : 
 

Station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Milieu 
récepteur 

 

Date 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

 
DBO5 DCO MES NGL NTK Pt 

Thumeries 
Fossé du 
Maroc 

Décret 93-742 
<25 mg/l ou 
rendement > 

à 70 % 

<90 mg/l ou 
rendement > 

à 75 % 

<30 mg/l 
ou 

rendement 
> à 90 % 

- - - 
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Elimination et valorisation des sous-produits : 
 
Les déchets de dégrillage et les sables de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ Ŝƴ /ŜƴǘǊŜ 
ŘΩ9ƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Amand-les-Eaux. 
 
[Ŝǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ Ŝƴ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ 
ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ tƻǳǊ ¢ƘǳƳŜǊƛŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł hǊŎƘƛŜǎΦ 
 
Les boues résiduaires produites par la station font l'objet d'une valorisation agricole. Les plans 
d'épandage, conformément à l'article 8 du décret 97-1133 du 8 décembre 1997, ont fait l'objet de 
déclarations en Préfecture. Ils concernent les communes suivantes : 
 

Date 
de 

déclaration 

Communes concernée par 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ 

Boues extraites Boues stockées sur site 

liquides déshydratées silo Aire de 
stockage 

10/04/2001 Auchy les Orchies, 
Bersée, Bouvignies, 

Bruille-lez-Marchienes, 
Coutiches, Faumont, 

Flines les Râches, 
Mazchiennes, 

Mons en Pévèle 

400 m3. 308,1 t 400 m3 308,1 t 

 
Nota : 5Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǘǘƛŎƘŜǎΣ /ƻōǊƛŜǳȄΣ /ȅǎƻƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ 
Pont-à-Marcq vers celles de Thumeries et Templeuve pour le traitement de déshydratation. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǘǘƛŎƘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǎǘƻŎƪŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
de Thumeries. 
 
 
5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ōƻǳŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ 
 
 
  



Ǔ Ordures ménagères 
 
Elles sont de la compétence Syndicat Mixte pour le traitement des déchets ménagers 
(SYMIDEME) du Pays de Pévèle au Pays des Weppes. Il a été créé par arrêté préfectoral le 5 
septembre 1996. [Ŝ {¸aL59a9 ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘes collectivités qui comprend 
48 communes soit 112 710 habitants. 
 

 
 
Thumeries ŀŘƘŝǊŜ ŀǳ {LwLha ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ordures Ménagères). Ce syndicat rassemble 14 communes pour près de 46 220 habitants. La 
collecte sélective, des biodéchets et ordures ménagères est effectuée par la Société COVED.  
Compétences du SIRIOM : Ramassage et incinération des ordures ménagères, Ramassage des 
encombrants, Ramassage des biodéchets, Collecte sélective des emballages ménagers 
 
Fréquence et nature de ramassage à Thumeries: 
Ordures ménagères : 1 fois par semaine (le lundi), 
Tri sélectif : 1 fois par semaine (le jeudi), 
Déchets organiques : Une fois par semaine (le jeudi), 
Encombrants Υ м Ŧƻƛǎ ƭΩŀƴΦ 
 
Tonnage annuel au prorata de la population de Thumeries par rapport à celle du SIRIOM : 

¶ Ordures ménagères : 848 tonnes soi 223,5 kg/ha, 

¶ Tri sélectif : 470 tonnes soit 129,9 kg/hab, 

¶ Déchets organiques : 613 tonne soit 161,5 kg/hab, 

¶ Encombrants : 58 tonnes soit 15 kg/hab. 
 
Traitement des déchets : 

¶ Ordures ménagères : Centre de valorisation Energétique Ecovalor (Saint Saulve), 

¶ Tri sélectif : centre de tri NOVALOR SITA (Noyelles sous Lens, 

¶ Déchets organiques : Plateforme de compostage VALDEC (Beuvry le Foret) 

¶ Encombrants : Centre de Tri NOVALOR SITA (Noyelles Godault). 
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Le SIRIOM compte deux déchèteries, une à Thumeries (chemin départemental n°8) et une à 
!ƴƴǆǳƭƭƛƴ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ {L¢! bhw5Φ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ : 

¶ Métaux : recyclage CORNU (Wasquehal), 

¶ Déchets vert : Compostage VAL DEC (Beaucry la Foret), 

¶ Cartons : recyclage MALAQUIN (Saint Amand Les Eaux), 

¶ Bois : recyclage, 

¶ Gravats : enfouissement, 

¶ Encombrants et emballages souillés : DSM (valorisation énergétique, SANINORD) 
 
En 2008, le SYMIDEME a été récompensé dans le cadre du salon ENVIRONORD du trophée du 
meilleur syndicat urbain pour la performance globale de la valorisation matière. 
 
Ǔ Electricité 
 
La totalité du tissu urbain est couverte par la desserte électrique. 
 
Ǔ Communications et numérique 
 
Thumeries est entièrement couverte par le répartiteur NRA ADSL, dégroupé par au moins un 
opérateur alternatif.  
On compte environ 3000 abonnés. 
Le répartiteur offre les services suivants, selon les opérateurs présents : ADSL, ADSL Max, ADSL 
2+, ReADSL, TV par ADSL. 
 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
 
 
  



 
8 ANALYSE DE LA STRUCTURE ET 59 [ΩhwD!bL{!¢Lhb /hMMUNALES 

 
8.1 Occupation du sol 

 
¢ƘǳƳŜǊƛŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тлфΣр Ƙŀ Řƻƴǘ : 
 

- Les espaces naturels, boisés ou humides, représentent environ 300 hectares, soit 42% de la 
superficie totale de la commune ; ils sont localisés au nord et au sud du territoire, enserrant le 
tissu urbain. 

- Les surfaces agricoles représentent  190 hectares, soit 27% de la superficie totale ; elles sont au 
ƴƻǊŘΣ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŎƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles. 

- Le tissu urbain/économique représente 31% de la superficie totale, soit 220 hectares environ. Une 
ŜƳǇǊƛǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ .ŞƎƘƛƴΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
Ŝǘ ŀŘƻǎǎŞŜǎ ŀǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩOfflarde. 
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Thumeries est caractérisée par une superficie agricole moyenne, comparativement aux autres 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ƛƭƭŜΣ ŀǳ  ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎΣ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
élevée. 
 

 
Au niveau des superficies agricoles, ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ. 

 
Source référentiel cadastre DGI 
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8.2 Nature et forme du développement communal 
 
Thumeries ǎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ 
principalement le long des rues Faidherbe, Blum, Pasteur, Guesde, formant un bourg principal, 
autour de la place de la mairie actuelle. Le bâti qui en résulte est relativement homogène en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΧ/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜǎǘŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΧύΦ 
 
Au cours du 20ème ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ développement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ŜƎƘƛƴ-Say, de par son emprise même, mais aussi de par les différentes opérations de 
logements qui ont été réalisées de manière à loger les salariés. Thumeries compte ainsi de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜΦ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇŜƴǎŞŜ Ŝƴ 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ hƴ 
distingue les différentes phases successives de développement dans les différents styles de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜǎǎƻǊ Ře Thumeries au cours du XXème siècle est quasi-exclusivement impulsé par 
cette industrie. Le développement patronal est majoritairement tourné autour de la vocation 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ςŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳƛƴƛŝǊŜ- ǎΩŜǎǘ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǘŜǊƴŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƻǳ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜ 
« cadre de travail η Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ /ŜŎƛ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
équipements collectifs (surtout secteur rue Béghin/Brossolette). 
 
5ŜǇǳƛǎ нл ŀƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƭŀƛǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ 
développement patronal, le long des voies ou sur des terrains davantage en profondeur, sous 
ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ƴƻƛƴǎ ŞǇŀǊǎ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ, 
ǉǳƻƛ ǉǳŜ ƴƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŀƛƭƭŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ 
de décloisonner les différentes opérations, anciennes et nouvelles, ce qui donne un tissu urbain 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƧǳȄǘŀposés, non connectés, avec de nombreuses voies en 
impasse, et des liaisons douces avortées. 
5ŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀ ǇǊƛǎ ƭŜ ŘŜǎǎǳǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ : équipements, petits 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΧŜƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΦ 
 
Le tissu urbain hérite ainsi au fil des ans ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘƛǊŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
RD954, puis le long de la rue Béghin, de nord-ouest en sud-est. Des dents creuses persistent, 
ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ǾƛǎƛōƭŜΣ ǎŀǳŦ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-majorité des activités de Béghin-{ŀȅ ƭŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝƴ 
ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
 
 
 
  



8.3 Typologies urbaines 

 
  






















































































































































































































































































































































































































































